
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l’unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et
incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-BSLX

Evénement : sortie latérale de piste au roulement à
l’atterrissage.

Cause probable : contrôle insuffisant en direction.

Conséquences et dommages : train avant et hélice endommagés.

Aéronef : avion Robin DR 300 - 108.

Date et heure : samedi 22 février à 12 h 30.

Exploitant : club.

Lieu : AD Péronne (80), piste revêtue 2440 x 45 m.

Nature du vol : instruction, première navigation en solo.

Personnes à bord : pilote stagiaire seul à bord.

Titres et expérience : pilote stagiaire 31 ans, 27 heures de vol en
double commande et 5 comme pilote stagiaire
seul à bord.

Conditions météorologiques : vent 210° / 10 kt.

Circonstances

L’appareil fait une embardée au roulement à l’atterrissage en piste 27. Le pilote ne
parvient pas à revenir sur l'axe et l’avion sort de piste sur le côté droit.

Note : Un événement comparable s'est également produit le 23 février sur
l'aérodrome de Nevers.


